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Zoom -

16janvierau15février2014.

Cette année, le recensement se déroule à
Saint-Jean-Bonnefonds  ! I l a lieu du
16janvierau15février2014.

Se faire recenser est un geste civique, qui
permet de déterminer la population
officielle de chaque commune. C’est simple,
utile et sûr. Voici toutes les informations
pour mieux comprendre et pour bien vous
faire recenser  !

Le recensement, c’est utile à
tous:
Des résultats du recensement de la
population découle la participation de l’État
au budget des communes : plus une
commune est peuplée, plus cette
participation est importante. Du nombre
d’habitants dépendent également le
nombre d’élus au conseil municipal, la
détermination du mode de scrutin, le
nombre de pharmacies...
Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un
commerce, construire des logements ou
développer les moyens de transports sont
des projets s’appuyant sur la connaissance
fine de la population de chaque commune
(âge, profession, moyens de transport,
conditions de logement…). Enfin, le
recensement aide également les
professionnels à mieux connaître leurs
marchés et leurs clients, et les associations
leur public.

En bref, le recensement permet de prendre
des décisions adaptées aux besoins de la
population. C’est pourquoi, il est essentiel
que chacun y participe  !

Lerecensement, c’estsimple  :
pas besoin de vous déplacer.
Un agent recenseur (voir photos)
recruté par votre mairie se
présentera chez vous, muni de sa
carte officielle.

I l vous remettra les questionnaires à
remplir concernant votre logement et
les personnes qui y résident.

Remplissez-les lisiblement. L'agent
recenseur peut vous y aider si vous le
souhaitez. Il viendra ensuite les récupérer
à un moment convenu avec vous. Vous
pouvez également les envoyer à la mairie
ou à la direction régionale de l’Insee.

Lerecensement, c’estsûr  :
vos informations personnelles sont
protégées.
Seul l’Insee est habilité à exploiter les
questionnaires. Ils ne peuvent donc
donner lieu à aucun contrôle
administratif ou fiscal. Votre nom
et votre adresse sont néanmoins
nécessaires pour être sûr que les
logements et les personnes ne sont
comptés qu’une fois. Lors du
traitement des questionnaires, votre
nom et votre adresse ne sont pas
enregistrés et ne sont donc pas
conservés dans les bases de
données. Enfin, toutes les personnes
ayant accès aux questionnaires
(dont les agents recenseurs) sont
tenues au secret professionnel.

Pour plus d’informations,
consultez le site internet :

www.le-recensement-et-moi.fr
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Éditorial
2013 s'en va, année difficile pour de trop nombreuses personnes touchées
par la crise économique, quand ce n'est pas par la maladie.
Même la nature a été déroutante comme si elle voulait nous appeler à plus de
sagesse ; après un printemps qui prolongeait l'hiver, la neige est arrivée en
force mi-novembre, surprenant tous ceux qui doivent se déplacer ; les
services municipaux ont répondu présents et nous les remercions au nom de
tous les Saint-Jeandaires.

Ce bulletin vous apporte des informations utiles et notamment sur :
• l'ouverture de l'épicerie sociale,
• l'arrivée des médiateurs, en collaboration avec le Conseil Général,
• l'adhésion au Service Funéraire public de Saint-Etienne,
• le recrutement de deux jeunes dans le cadre des emplois d'avenir,
• les travaux réalisés et en cours.

Au nom du Conseil municipal et en mon nom personnel, je vous adresse
sincèrement et du fond du coeur mes voeux très chers de bonne et heureuse
année 2014 pour chacune et chacun de vous.

Avec mes sentiments très cordiaux.

Le Maire de
Saint-Jean-Bonnefonds



les mardis et jeudis matins
de 8h45 à 12h,
sans rendez-vous.
sur rendez-vous
les autres jours

Tél : 04 77 59 97 20

Les Services du Conseil Général à Saint-Jean-Bonnefonds

Les Permanences des
assistantes sociales

La ville et le Conseil général travaillent en partenariat et une permanence
d’assistantes sociales est à votre disposition.
Les assistantes sociales vous écoutent, vous conseillent, vous informent sur
vos droits. Elles vous orientent vers des structures adaptées à votre
situation :
Protection des enfants, Situations d’urgence sociale, Démarches télépho-
niques, Aide à la rédaction de courriers administratifs, Visites à domicile,
Protection des enfants et prévention de la maltraitance au centre médico-
social

Les consultations PMI
Pour toute question sur la santé et ou sur le développement de votre enfant
ou pour faire pratiquer les examens médicaux nécessaires, n'hésitez pas à
rendre visite à l'un des centres de protection maternelle et infantile
(PMI) mis en place par le Conseil général.
I ls assurent le suivi médical des enfants, de leur naissance jusqu'à l'âge
de six ans.
Des professionnels (médecins, infirmières-puéricultrices, etc.) sont présents
pour vous accompagner, répondre à vos interrogations et vous remettre des
documents d'information.
Les consultations sont gratuites.

Les Services du Conseil Général à Saint-Jean-Bonnefonds

2ème et 4ème Mardi
de 9h à 12h

Tél : 04 77 95 26 71
Allo PMI 04 77 49 76 76

La Maison Loire Autonomie
vous accompagne dans toutes vos démarches...

29 Boulevard Aristide Briand

Quand?

Quand?

Où?

Quand?

4ème mardi de 9h à 12h

• Une réponse à la perte d’autonomie : Pour rendre
son action plus visible et mieux accompagner les
personnes fragilisées par le grand âge ou par une
situation de handicap, le Conseil général de la Loire
a réuni tous ses services liés aux personnes âgées et
aux personnes handicapées (MDPH, service Handicap
et dépendance, CLIC) en une seule entité : la Maison
Loire Autonomie.
• La Maison Loire Autonomie s’adresse :
aux personnes âgées, aux enfants handicapés, aux
adultes handicapés, à l’entourage des personnes
fragilisées, aux professionnels : médecins, infirmiers,
services sociaux, de tutelle, etc.
• Un accompagnement personnalisé :
Pour simplifier vos démarches, la Maison Loire
Autonomie coordonne toutes les actions destinées aux
personnes âgées et aux personnes handicapées.

• Ses missions :
L’accueil, l’information et le conseil, l’évaluation médico-
sociale, l’aide à la formulation du projet de vie,
l’accompagnement de sa réalisation : maintien à
domicile, accueil en établissement, orientation
professionnelle des personnes handicapées,
scolarisation d’un enfant handicapé,... la mise en oeuvre
des prestations et des aides financières : Allocation
Personnalisée d’Autonomie (APA), Prestation de
Compensation du Handicap (PCH), Allocation Adultes
Handicapés (AAH), Allocation d'Éducation de l'Enfant
Handicapé (AEEH), l’accompagnement et la médiation.
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Vie quotid ienne
Lieu d'Accueil Enfant Parent
Pour qui ?
Les enfants de moins de 6 ans accompagnés d'une personne responsable
Pourquoi ?
Pour discuter, échanger un moment de convivialité, favoriser le développement
et l'autonomie des enfants, conforter la relation enfant-parent.
Avec qui  ?
Les accueillantes de l'école des parents et des éducateurs de la Loire
Où  ? Quand  ?
Au centre médico-social, 29 boulevard Aristide Briand
Mardi après-midi de 14h45 à 17h45
Comment  ?
Les enfants peuvent jouer et les parents rencontrer d'autres familles dans cet
espace gratuit, anonyme et confidentiel.

Un toit pas sans toi
Cet été, une nouvelle association a vu le jour sur la commune de Saint-Jean-Bonne-
fonds. Elle a pour but de venir en aide aux familles demandeurs d'asile expulsées du
logement qu'elles occupaient. Grâce à un formidable élan de solidarité citoyenne, les
familles n'ont pas eu à passer une seule nuit à la rue, les enfants ont pu continuer leur
scolarité au milieu de leurs copains et copines.
Cette petite association commence à grossir mais un nombre encore plus important de
parrains est nécessaire.
Pour rejoindre l'association ou avoir des renseignements, tél : 04 77 95 20 57

De gauche à droite, assis, le maire de Sorbiers, le président de
l'AGASEF, le vice-président du Conseil général de la Loire chargé
de l'éducation, de la jeunesse, des politiques urbaines, la maire de
Roche-la-Molière, le maire de Saint-Jean-Bonnefonds, l 'adjoint au
maire de Saint-Priest-en-Jarez chargé de la sécurité. Debout, la
directrice de l'AGASEF et le directeur général adjoint au Conseil
général chargé du pôle vie sociale

Dans le cadre de la prévention de la délinquance des
jeunes, les communes de Saint-Jean-Bonnefonds,
Roche-La-Molière, St-Priest-en-Jarez et Sorbiers ont
sollicité l’AGASEF (Association de Gestion de l'Action
Sociale des Ensembles Familiaux) pour la mise en place
d'un projet d'action de médiation sociale et éducative.
Cette action vise à repérer rapidement les situations
cristallisant les tensions entre les jeunes et les
populations, à rechercher les moyens de restaurer le lien
social, le respect mutuel et une confiance entre les jeunes
et la population, à associer et restaurer une capacité à agir
des parents.
Depuis mi-septembre 2013 et en partenariat avec le Conseil
général de la Loire a donc débuté l'intervention de deux
médiateurs éducateurs, Florie Teyssier et Alban Joly qui vont à
la rencontre des jeunes de notre commune, les mercredis et
samedis de 14h à 17h et les vendredis de 17 à 19h.

La Médiation sociale et éducative



Une erreur s'est glissée
dans la fiche pratique

distribuée en
Septembre2013
Pour joindre l'association :
Martine NAVARRO
06 08 34 99 42
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Vie quotid ienne

C’est le 3 octobre dernier que l’épicerie
sociale, appelée l’Épicerie, a ouvert ses
portes. Elle a ensuite été inaugurée en
présence de Maurice Vincent, Sénateur
de la Loire, qui a financièrement participé
aux travaux de réhabilitation de
l’ancienne caserne des sapeurs-
pompiers au titre de sa réserve parle-
mentaire.

Actuellement 22 familles saint-
jeandaires, soit une centaine de

personnes, bénéficient de cette
structure. L’Épicerie fonctionne grâce à
un partenariat avec la Banque alimentaire
de la Loire qui fournit à un prix très
modique les denrées alimentaires
nécessaires,

De nombreux béné-
voles ont répondu à
notre appel et c’est une
solide équipe très
active qui aide tous les
jeudis les services
municipaux à installer
les produits dans les
rayons et accueillir les
bénéficiaires.

Comment payer vos

services locaux

(eau, restaurant

scolaire) ?

Attention le règlement de vos

factures ne se fait pas en mairie

mais auprès du Trésor Public.

Vous pouvez effectuer votre

règlement :

- par internet :

www.tipi .budget.gouv.fr

vous permet de régler par carte

bancaire votre facture en toute

simplicité et de façon sécurisée.

Sur votre facture, vous trouverez

toutes les informations

nécessaires à l' identification de

votre paiement.

- par chèque : adresser votre

chèque directement à la

Trésorerie

- en espèces : rendez-vous à la

Trésorerie

Trésorerie Banlieue et Amendes

1 2, rue Marcellin Allard

42007 Saint-Etienne Cedex 1

Tél : 04 77 43 46 70

Le Conseil municipal a, dans sa séance du 8 novembre dernier, validé la création
du Service Funéraire Public de Saint-Étienne et des Communes
Associées  (SFPSECA)  avec 8 autres communes (Saint-Étienne, Saint-
Chamond, Le Chambon-Feugerolles, Roche-La-Molière, La Ricamarie,
Sorbiers, La Talaudière et Saint-Genest-Lerpt), sous la forme d'une Société
Publique Locale.

Ce nouvel équipement sera situé à proximité du Cimetière Montmartre
à Saint-Étienne et comprendra  :
• deux unités de crémation (répondant aux normes en matière d’émissions
polluantes)
• des salles de cérémonies destinées à plusieurs usages (cérémonies religieuses,
laïques ou personnalisées)
• des salons funéraires et une salle de toilette œcuménique
• des espaces de convivialité pour que les familles se retrouvent après la
cérémonie
• un puits de dispersion des cendres
• et un parking d’une centaine de places.

Ce centre sera également accessible à l’ensemble des opérateurs de pompes
funèbres. Ils pourront utiliser les services de crémation ou les chambres
funéraires.
Son ouverture est prévue en novembre 2017.

Le Service Funéraire Public permettra d’organiser les obsèques des indigents,
de mettre en place une politique sociale tarifaire sous conditions de ressources,
de proposer un cérémonial éthique et digne pour les mort-nés.

Création d'un service funéraire public

Inauguration de l'Epicerie



Handi’stas
Transport adapté aux personnes à mobilité réduite

En cas de neige
chacun à son échelle a le devoir d'agir

Les services de la commune surveillent la météo,
sont attentifs aux messages d'alerte et se tiennent prêts
à intervenir dès que les flocons ou le verglas arrivent,
suivant un protocole de priorité : axes principaux, voies
de transports en commun, accès aux écoles.

Les riverains dégagent leur trottoir et les
automobilistes adoptent une conduite responsable.

Quelques rappels et conseils de bon sens :
Pourdégagerson trottoir:

• se procurer une pelle et un sac de sel, de préférence
avant les premiers flocons.
• ne pas attendre que la neige soit compacte pour la
racler avec une pelle.
• jeter une quantité raisonnable de sel en évitant le pied

des arbres et les plantes.
• mettre la neige enlevée en tas le long du trottoir ou des
clôtures
• veiller à laisser un couloir de circulation pour les
passants.
Pourunebonneconduite, avantdeprendre lavoiture :

• se renseigner sur les prévisions météorologiques
• se renseigner sur les conditions de circulation
• mettre des pneus neige ou prévoir des chaînes
• ne pas oublier une raclette, de l'antigivre.
I l faut avoir en tête que certains comportements
inconscients peuvent causer des accidents, ralentir ou
même empêcher l'intervention des saleuses.

Si chacun ymet du sien, l'hiver se passera bien !

Handi’stas est un service destiné aux personnes en
fauteuil roulant ne pouvant utiliser seules les transports
en commun.
Sur le périmètre de Saint-Étienne Métropole, des
véhicules adaptés assurent vos déplacements
d’adresse à adresse, hors trajets scolaires,
professionnels et sanitaires.

Conditionsd’accès
• Posséder une carte d’invalidité de 80 % en cours de
validité.
• Circuler en fauteuil roulant et ne pouvoir utiliser seul
les transports en commun.
• Être domicilié sur une commune de Saint-Étienne
Métropole.
• Être reconnu par la commission d’attribution.
• Une équipe technique est chargée d’instruire les
dossiers de demande d’accès à Handi’stas puis les
soumet à la commission d’attribution.
• L’accès à Handi’stas est accordé pour une durée de 3
ans renouvelable.

Inscription
Retirez un formulaire :
• auprès de votre mairie,
• sur le site internet reseau-stas.fr rubrique Handi’stas
• au 04.77.02.32.66 (prix d’un appel local).

Envoyez votre dossier complet à :

Saint-Étienne Métropole
Direction transports et mobilité

2 Avenue Grüner CS 80257 42006
Saint-Étienne Cedex 1.

Fonctionnement
• Les prises en charge se font du lundi au samedi de 7h à
19h (hors jours fériés).
• Le service est accessible avec le titre 1h30 à 1,30 €
uniquement, en vente à bord du véhicule et dans les
points de vente habituels du réseau. La gratuité est
accordée pour l’accompagnateur si cela est mentionné
sur la carte d’invalidité.
• Vous pouvez réserver votre déplacement jusqu’à 1
mois avant et au plus tard la veille jusqu’à 17h, du lundi
au samedi (sauf jours fériés) de 8h à 19h par téléphone
au 04.77.02.32.66.

InformationHandi’stas
• au 04.77.02.32.66
• surwww.reseau-stas.fr
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Signature de deux
contrats d'avenir

pour les services
techniques municipaux

Vous pouvez déposer

votre sapin de noël du

2 au 21 janvier 2014

• Place Saint-Charles

• Tennis du Fay

Ces sapins seront alors

broyés par le service

des espaces verts pour

servir de compost aux

futures plantations.

Collecte de sapins

Une permanence est
tenue par une

conseillère, tous les
mardis matins,

à l’Espace Voltaire.
Pour prendre rendez-

vous, appelez le
04 77 01 34 00

Mission locale

Les services de la voirie interviennent sur le domaine public communal.

Signature de deux
contrats d'avenir

pour les services
techniques municipaux

Madame la Préfète de la Loire, Fabienne
Buccio, Monsieur le Député de la Loire,
Régis Juanico et Monsieur Peillon re-
présentant de la Mission locale de Saint-
Etienne, ont parrainé, le vendredi 6
décembre 2013, deux contrats d'avenir,
en présence de Monsieur le Maire de
Saint-Jean-Bonnefonds et des deux
jeunes employés pour exercer, sur la
commune, des missions aux sein des
services techniques municipaux.

Créés par la loi n°  2012-1189 du 26
octobre 2012 afin de proposer des
solutions d’emploi aux jeunes sans
emploi peu ou pas qualifiés, de leur
ouvrir l’accès à une qualification et à une
insertion professionnelle durable, la
commune de Saint-Jean-Bonnefonds a
décidé de recruter deux jeunes en emploi
d'avenir. Elle témoigne ainsi de son
engagement pour l'emploi.
Les deux jeunes recrues ont été
proposées à la Commune par la Mission
locale de Saint-Etienne.
Ainsi, Yoann Jozy, 21 ans, plâtrier -
plaquiste de formation, et Jérémy

Contrino, 22 ans, électricien de
formation, ont été affectés au Centre
technique
municipal, dans
le service
«  Bâtiment, fêtes
et cérémonies  »,
en qualité
d'agents
d'entretien
polyvalent, avec
un contrat d'un
an renouvelable,
pour 35 heures
hebdomadaires.

Sous la responsabilité de leur
tuteur, Monsieur Serge Dumas,
responsable du service "Bâtiment", leurs
missions principales sont l'entretien
général des bâtiments communaux
(petits travaux de plâtrerie, peinture,
serrurerie…) et la mise en place du
matériel pour les fêtes et cérémonies. Ils
interviennent également comme aide
ponctuelle dans les autres services
techniques (déneigement de la voirie
communale, installation des illumina-
tions...).

Pendant leur période d'emplois d'avenir,
l'Etat prendra en charge 75 % de la
totalité de leur rémunération.

Forum de
l'Emploi
pour les jeunes

le 25 janvier 2014
de 9h à 12h

salle Aristide Briand

signature par Madame la Préfète de la Loire



CATEGORIE A :
Maison avec jardin très visible de la rue

THOMAS Gérard 16, lot les Galatées
OUDIN Isabelle 12, lot Les Coteaux de la Gourdaillère
DEVEAUXGilles 5, lot les Galatées
THOMASSON Daniel 7, Rue de l'Europe

Cette année, les potagers
ont participé au concours

CATEGORIE HC :
Non visible de la rue (Hors Catégories
Départementales)
LARDON François 33, rue Victor Hugo
GOUJON Marie-Claude Alexandrie
GACON André 106, rue Georges Brassens
GRANGER Denise 25, rue de la Paix

CATEGORIE E :
Collectivités

AMICALE RONZE Rue des Mineurs
LA ROSERAIE Bd Aristide Briand
SYNDIC CHAMP FLEURI 19, rue Claude Desgoutte
SARBACANE 32, rue Jacquard

CATEGORIE D :
Maison ou immeuble avec seulement fenêtres fleuries

HABOUGIT Bernadette Rue Ambroize Croizat Les Eglantines Bat A1
FERREIRAMaria 7, rue Victor Hugo
AULAGNON Yvan 19 D, rue Claude Desgoutte
VALLER Géraldine 3, rue Victor Hugo

CATEGORIE B :
Maison avec décor floral installé sur la voie publique

MISTER Gérard Caramontran
GOUJON Maurice 10, rue de la Creuse
LEGAT Jean Claude 8, rue de la Creuse
MARCAUD Dany La Ronze

Le concours des maisons fleuries 2013
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En 2014,
le Parc naturel
régional du Pilat
aura 40 ans  !

Le Parc invite
tout le Pilat
à célébrer cet

anniversaire avec lui.
Le 17 mai 2014,
date d’anniversaire de
la création du Parc
du naturel régional

du Pilat.
Les célébrations se
termineront par

l’inauguration de la
Maison du Parc
nouvelle formule,

fin octobre.

Plus d'infos sur
www.parc-naturel-

pilat.fr

Sport et développement durable

De nouveaux noms de rues
Route des balcons
voie reliant la rue du Crêt
Beauplomb, au niveau de la rue
du Partage des eaux, à Faynuly

Allée des mésanges
voie desservant le lotissement
« L'Arc en Ciel », depuis la rue
Jean Monnet

Allée Claude Laval
voie desservant le lotissement
« Terrains concept », depuis la
rue de Chaney
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Le Conseil municipal du 24 mai 2013 a décidé à l'unanimité
de sponsoriser Marc Charroin dans le cadre de sa
participation à la première édition du Sun Trip, défi qui lance
sur les routes du monde une trentaine de vélos solaires.

Le Sun Trip mêle aventure, liberté de circulation, rencontre
humaine, technologies des énergies renouvelables, il souhaite porter un message très
concret sur l’éco-mobilité et ambitionne de faire parler autrement de l’écologie.
I ls sont Français, Suisses, Belges, Canadiens ou encore Tchèques, ils sont partis de
Savoie le 15 juin 2013 avec les vélos solaires qu'ils ont imaginés. Leur but : rejoindre,
en août, Astana, capitale du Kazakhstan, avec toute liberté dans le
choix du parcours.
Chacun est non seulement un sportifmais aussi un ambassadeur
du solaire et de l’éco-mobilité.

Marc Charroin, ligérien qui habite dans le Pilat, représentait la
France et notre région dans cette grande aventure humaine.
Après divers contre-temps, il a franchi la ligne d'arrivée le 11
août.
I l va maintenant exploiter le matériel ramené, photos, vidéos, travail très long en
partenariat avec la Rotonde (Ecole des Mines). Un grand bravo à lui et aux
autres concurrents.

http://thesuntrip.com/guylaine-et-marc

Une ZONE 30
Afin de sécuriser le

déplacement des piétons dans

le centre bourg, une ZONE 30

a été créée permettant

de limiter la vitesse

dans certaines rues.

Merci de respecter cette

nouvelle réglementation.



TRAVAUX

Le Pôle festif et sportif du Fay :

Les travaux ont démarré avec la réalisation des terrassements conformément aux prévisions. Les
deux plateformes d'assise du complexe sont prêtes pour accueillir les fondations du bâtiment. Les
pré-murs ainsi que la charpente sont en fabrication en ateliers. La pose de ces éléments devrait
intervenir au premier semestre 2014.

L'Espérance :

La ville a procédé à des travaux de charpente, d'isolation et de
mise en conformité électrique de la grande salle.
Les travaux devraient se poursuivre en 2014.

La maison paroissiale :

La ville a procédé à la vente du 1er étage au Diocèse afin qu'il
puisse y loger des prêtres. Le Diocèse procède à sa réhabili-
tation. La commune met en conformité l'électricité du rez-
de-chaussée. Une nouvelle chaudière à condensation (gaz) va
être installée afin d'optimiser les coûts de chauffage pour
l'ensemble du bâtiment.

L'amicale du Fay :

La mairie a réalisé en 2013 la mise en conformité d'accessi-
bilité de l'Amicale du Fay et une réfection des locaux. Il est
prévu dès le 1er semestre 2014 la réhabilitation du 1er étage
et du logement au 2ème niveau.

Bâtiments

Une subvention de 400 000 euros vient d'être accordée par le Fonds National d'Aide aux Sports au
bénéfice du projet de la salle sportive du Fay lors de la séance du 19 Novembre 2013, en présence
de Régis Juanico, Député de la Loire.
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Trois nouvelles toutounettes à votre service

Rue Jean-Marie Maisonnette Place de La RépubliqueRue Révoll ier

Voirie et réseaux

Rue Ambroise Croizat :

Une deuxième tranche de travaux va intervenir dès 2014 consistant en l'enfouissement des réseaux (Telecom,
éclairage public, ERDF) dès le mois de février, puis Saint-Etienne Métropole interviendra pour l'élargissement
et la réfection de la voie.

ERDF envisage le passage en souterrain des lignes Haute Tension, rue de Chaney, rue Victor Hugo, rue du
Belvédère afin de renforcer son réseau et supprimer des transformateurs "tour" rue de Chaney et rue Ambroise
Croizat.

Rue de la grande cheminée :

Reprise du tapis et des enrobés.

Rue Paul Rollat :

La partie basse les rues Victor Hugo
et Claude Desgoutte a été terminée
en décembre 2013. Sur la partie
haute, GRDF est intervenue en
décembre; une conduite d'eau potable
va être remplacée par la commune,
puis Saint-Étienne Métrople inter-
viendra pour réaliser la réfection de la
voie.



Secteurs maternels et primaires
• En moyenne 48 enfants furent accueillis par jour
pendant les vacances d’automne au sein de l’Accueil de
Loisirs Lamartine encadrés par 5 animatrices
expérimentées .

• Pour les maternels, l’Accueil de loisirs entend
permettre à chaque enfant de découvrir la vie en groupe,
développer sa créativité et sa curiosité, le rythme de la
journée étant adapté aux tout petits.

• Pour les primaires, l’Accueil de Loisirs est bien sûr
un des lieux d’apprentissage du partage et du respect
mais aussi un lieu où on peut s’exprimer et choisir ses
activités, pour devenir un petit citoyen épanoui !

• Au programme, des ateliers diversifiés : jeux de
motricité, hockey, cuisine, ludothèque, confection de
pochoirs, de badges, une sortie au ludopôle de Lyon
pour les plus grands, une matinée à l’île aux délires de
Sorbiers pour les plus petits.
• Des temps de rencontre entre les grands primaires
et les préados permettent aux futurs collégiens de
découvrir le fonctionnement, les locaux et les anima-
teurs du secteur préado.
• La vie collective à l’Accueil de Loisirs, c’était aussi ce
moment que l’on a partagé tous ensemble, petits et

grands, autour de la fête d’Halloween !

Secteur jeunesse
• 22 préados-ados (11 filles et 11 garçons) furent
accueillis dans le nouvel Accueil Jeunes situé impasse
des Fourches ; la proximité du gymnase Jean Damien
permet aux jeunes d’accéder à des temps d’activités
sportives.
• 3 animateurs ont encadré ce groupe dont Céline
Redon, la responsable du secteur jeunesse.

• Au programme, des activités ludiques : Laser game,
Accrobranche, Cinéma avec la projection du fabuleux
« Gravity », mais aussi des activités manuelles avec un
atelier crazy plastic et de la cuisine.
• 2 temps forts :

Une rencontre intercommunale avec les jeunes
de Sorbiers autour du futsal et du badminton.

La participation des jeunes à des ateliers
professionnels de théatre d’impro sur les thèmes des
conduites à risque.
• Travailler avec les ados, c’est privilégier les moments de
discussion où l’on apprend à se connaître, où on discute
de sujets « légers » ou plus graves ; moments de
complicité essentiels pour que
la confiance s’établisse !

Enconclusion

L’Accueil de Loisirs maternel,
primaire et ado, c’est apporter
aux enfants un regard positif
sur le monde pour montrer
que vivre ensemble dans la
diversité est porteur de
richesse pour chacun d’entre
nous...!

Accueil de loisirs

Ouverture

Vacances de Noël
du 23 au 27 décembre
Vacances d'hiver
du 3 au 14 mars

Vacances de printemps
Du 28 avril au 9 mai
Vacances de juillet
7 juillet au 3 août

Dans le parc à côté du ludopôle de LyonLes primaires en visitent au ludopôle de Lyon, à la Toussaint 2013

L’Accueil de Loisirs des vacances d’Automne 201 3,
trois secteurs accueillis la semaine du 21 au 25 Octobre 201 3
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L'Accueil de Loisirs Ados
Quand ?
Voir le calendrier des vacances scolaires, page précédente.
Où ?
À l'Accueil Jeunes et au Gymnase Jean Damien

Qui joindre ? Céline ( Référente Ado )
Tel : 04 77 95 19 99 ou 04 77 80 43 86
Mail : jeunesse@ville-st-jean-bonnefonds.fr

rencontre avec Sorbiers

Pour nous joindre :
LEO LAGRANGE
Mission d’Animation
29 bld Aristide Briand
42650 Saint-Jean-Bonnefonds
Tél : 04-77-95-15-44
Maill : leo.stjbonnefonds@free.fr

Ayez le reflexe internet !!!
Toutes les plaquettes d’information sont en
ligne sur le site internet de la commune
environ 3 semaines avant chaque période !
Vous pouvez aussi nous contacter par mail
pour obtenir des infos :
leo.stjbonnefonds@free.fr
Vous pouvez enfin venir retirer une plaquette
au Centre de Loisirs, au Pôle Jeunesse, dans
les accueils périscolaires et en mairie.

L'Accueil Jeunes 14-17 ans
(même les 13 ans peuvent y venir !!! )

On fait quoi ?
En accueil libre… Vendredi soir et samedi après-midi ! Avec jeux, PC, baby-foot,
ping-pong...
Au programme : animations crêpes, tournoi de jeu vidéo, atelier cosmétique
Sorties : Soirée iléades, Accrobranche, Laser-Game + Resto
Le tout est selon vos idées !!! Une participation financière est demandée.

Prochaine soirée le Vendredi 24 Janvier : Balnéo Bois et repas sous Yourte
avec CAP OXYGENE au Bessat (priorité aux jeunes qui viennent régulièrement)

Le 6 Septembre 2013 : Sortie Accrobranche

ENTREEGRATUITE

Pour inscrire
son enfant
dans les

crèches de
Saint-Jean-
Bonnefonds

Pour un accueil régulier

(plus d 'une journée de garde

régulière par semaine) , les

permanences pour les pré-

inscriptions ont lieu sur rendez-

vous tous les 2ème et 4ème

lundi de chaque mois, de 1 7h

à 1 9h , à la Mairie de Saint-Jean-

Bonnefonds (salle Thimonier) . Le

rendez-vous se prend auprès d'une

des deux directrices : Mme Furnon

et Mme Lentini. Les pré-

inscriptions sont valables pour les

deux structures et la commission

d'admission des places, qui a lieu

trois fois par an, se fait en commun

en présence de l'élu Petite Enfance,

Mme Poulard.

Pour un accueil occasionnel

(l' enfant accueilli en fonction des

places disponibles de la crèche) , les

inscriptions se font directement

auprès des directrices des deux

crèches.

Pour tout renseignement :

MmeFurnon

EAJE AgDS Les Petits Momes

04-27-85-1 9-1 9

MmeLentini

EAJE AgDS Le Colombier

04-27-85-1 9-1 1



Les écolesLe Pôle Jeunesse

Land'Art

CONCERT SOLIDAIRE

Le 24 octobre a eu lieu à Saint-Christo-en-Jarez le concert solidaire
organisé tous les deux ans par les communes de Saint-Christo-en-Jarez,
Saint-Jean-Bonnefonds, Sorbiers et La Talaudière. Il a accueilli 200 per-
sonnes !
Cette année, grâce à la navette mise en place entre ces communes afin de
permettre aux jeunes de se rendre à cette soirée, le public fut nombreux et
chaleureux pour applaudir les différents groupes, dont certains se
produisaient sur scène pour la première fois.
Les ados de Saint-Jean-Bonnefonds se sont investis tout au long de ce
projet et les fonds récoltés ont été reversés à l'Association Actis qui lutte
contre le sida.

Dispositif Baby-sitting
Le Pôle Jeunesse propose ce service gratuit et fait le
lien entre les parents et les jeunes à partir de 16 ans.
I l centralise les noms, coordonnées et disponibilités
des baby-sitters et les met à disposition des parents
sous forme de classeurs.
Aucune information sur les jeunes ne sera donnée par
téléphone ou par mail.

Février
Expo Fot'Art et Land'Art réalisée pendant l'Accueil de Loisirs Ado et
Primaire.

Mars
Exposition « A Table » en partenariat avec l'Association Artisan du
Monde. Les photographes PeterMenzel et Faith d'Aluiso ont parcouru
24 pays du monde en photographiant la nourriture consommée dans
ces familles de culture différente !

Mi-Avril àfin juin
Campagne des jobs d'été qui sera lancée par un Forum d'emplois
saisonniers.

Agenda

De la musique dans les écoles

Toutes les écoles bénéficieront d'une initiation à la
musique par l'intermédiaire de l'école de musique et par
une étudiante du CFMI (Centre de Formation des
Musiciens Intervenants)
Au Fay (deux classes) et à la Baraillère (trois classes),
un professeur stagiaire en formation professionnelle
fera découvrir aux élèves les rythmes et musiques du
monde tandis que les élèves de l'école Lamartine et de
l'école Saint-Joseph accueilleront le professeur de
l'école de musique avec un projet élaboré avec les
enseignants.
Cette année, la commune se réjouit de pouvoir
apporter à toutes les écoles cet enseignement
afin de développer le sens artistique de tous.
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JeunesseAppel au civisme
des conducteurs et conductrices

• Aux abords des écoles
Vitesse réduite aux heures d'entrée et sortie

Pas de stationnement anarchique dangereux pour les enfants
• Dans tout le village

Respect des feux tricolores et des passages pour piétons
Respect de la vitesse dans les rues étroites

Réduisez votre vitesse

Ma voiture
et moi

Le Conseil Municipal Jeunes

Le nouveau CMJ a été élu en juin parmi les élèves des classes de

CM1 et de CM2 des quatre écoles de la commune.

Les jeunes élus ont pris leurs fonctions dès septembre dernier.

Les Ados ont participé à
l’organisation des Vicantaisies.
I ls ont proposé un stand de
churros et un défi légo qui
ont eu beaucoup de succès.

La Commision
Municipale Ados

Participation au Téléthon 2013 : un stand autour d'une fontaine
à chocolat et de boissons chaudes au gymnase Jean Tardy.

M La Baraillère Lamartine Le Fay Saint-Joseph

CM 1 Pierrick BOUTTE Loane BANCHET Clara LIABOT

Thomas CADEGROS Léa CHAINTREUIL Ewann OUDIN

Pacôme FIRRONE Hugo DAVID

Clara PEYRARD Thomas DECAUX

Jessim RABHI Toscane GALAMBAUD

Noa SIBAUD Axelle PORTAFAIX

CM 2 Nicolas BADOL Romane AVONDO Brune MATHEVET Anaïs FORISSIER

Anaïs FAURE Alice BALLAY Orane MOUNES Robin PETRE

Inès HANI Sam GRILLET Marc SABATIER

Noémie PENARD Enzo HOHN



La médiathèqueLa médiathèque

Rencontre avec Kochka

"J'ai eu le plaisir, pendant
l'année scolaire, de rencontrer
l'auteure Kochka avec mes élèves
de CE2. Ce fut un moment
d'échanges enrichissants, pen-
dant lequel Kochka, avec un réel
talent de conteuse, nous a émus
en parlant de sa vie, de sa
famille, de la maladie de son
fils et en tissant les liens avec ses
livres. Les élèves ont
particulièrementaimé "Le Feu de
la toute petite lanterne" et "Le
Marchand de glace à la vanille".
Les contes modernes plaisent aux
enfants."

Béatrice,
enseignante à l'école
primaire Lamartine

Présentation des livres Prix Drôlalire.
Les enfants imitent le renard
qui joue le rôle de la poule.

La médiathèque est ouverte 20 heures par semaine mais que fait le personnel lorsque celle-ci est fermée au public ?
L'équipe passe une grande partie de ce temps en travail interne. Dans le jargon, c'est tout le travail effectué avant
que les documents (Livres, CD, DVD, revues) se retrouvent en accès au public : sélection, acquisition, informatisation,
classement, équipement, rangement...
Mais c'est dans ces moments qu'elle prépare et anime les accueils divers et variés qu'elle propose tout au long de
l'année.
Voici un petit éventail des animations qui ont ponctué 2013.

Club lecture pour les ados et
club lecture pour les adultes

Vous pouvez retrouver les livres
présentés au club lecture sur notre site.

Accueils des scolaires
Prix Drôlalire et prix Tam-Tam :
Des livres sont sélectionnés puis présentés aux élèves. Après
un temps de lecture en classe et à la maison, les élèves
reviennent pour voter et élire leur livre préféré.
Pour les élèves de maternelles et CP, c'est le prix
Drôlalire et le gagnant, cette année est Beurk de

André Bouchard.
Pour les élèves de CM1 et CM2 c'est le
prix Tam-Tam et le gagnant est La Folle semaine
de Clémentine de Sara Pennypacker.

Accueil Auteur de livres pour la jeunesse : Kochka
Nous accueillons également des auteurs de livres pour enfants.
Cette année nous avions invité Kochka. Après présentation de
ses livres, les élèves de CE2 étaient à la rencontre.

Une année bien remplie

Prix Tam-Tam Le Vote
L'heure du dépouil lement

Kochka entourée d'un groupe d'élèves, le 29 Mars 2013



Culture

1 9 déc.
201 3

Portage de livres à domicile
Une fois par mois, quelques lecteurs qui ne peuvent plus
se rendre à la médiathèque, bénéficient de ce service à
domicile.

Lesprochainsrendez-vous

Mardi4FévrieretMardi4Mars

Accueil des assistantes maternelles
Une fois par trimestre, quelques "nounous"
accompagnées d'enfants viennent passer un petit
moment autour des livres pour tout-petits.

Prochain rendez-vousMardi18Mars

Atelier des mots
7 ateliers on eu lieu cette année. Nadine
Kerveillant fait plancher le groupe en leur
lançant quelques défis : écrire un texte de
chansons à la manière d'Alain Leprest ;

raconter une histoire à
partir de mots découpés
dans des magazines ;
terminer au pied levé (au
crayon levé !) des
phrases lancées à la
cantonade ; illustrer des
vieilles photos...

Atelier des mots - mars 2013

Contes en pyjama
En alternance avec les heures du
conte proposées le mercredi

matin, nous invitons les enfants entre 3 et 10 ans à des
soirées contes en pyjama le mardi soir pendant l'hiver.
Ces soirées connaissent un véritable succès et sont
plébiscitées par les enfants tout heureux de venir en
pyjamas et d'apporter doudous, oreillers ou couvertures.

Accueil des Résidents de la
maison de retraite La Roseraie

Rendez-vous régulier avec quelques résidents qui viennent
à la médiathèque pour un après-midi autour des livres et de
la lecture.

Mais elle est où la médiathèque ?
"Impossible de la trouver, votre

médiathèque!

Voilàuneremarquequej'aibeaucoup

entenduecesdernièresannées. Chaque

fois qu'un groupe extérieur était

accueilli, il y avait toujours un

pauvredésorientéquim' avouaitavoir

erré, l'âmeenpeine, danslecentrede

Saint-Jean-Bonnefonds...

Mais c'est de l'histoire ancienne, un

beau panneau multicolore a été

installéendécembrequiindiqueenfin

l'emplacementde lamédiathèque. Et

vous, vousl'avez vulepanneau? Non!

Alors untour de rond-pointcomplet

s'impose ..."

Prochainesoirée

Mardi21 Janvier

(réservation

obligatoire)

Françoise,

responsable de lamédiathèque



Agenda

L'Espace Voltaire
Voyages virtuels

Les expositions présentées à
l'Espace Voltaire pendant le
dernier trimestre ont permis aux
visiteurs de voyager de manière
virtuelle. En septembre, le visiteur
a sillonné le monde abstrait des
croquis et toiles de Claude

Poulette.
En octobre, Joël Desbois a proposé avec ses
aquarelles, un patchwork de régions de France
et de lieux saint-jeandaires.
En novembre, dépaysement garanti avec
l'exposition de photos d'Alain Basset (Carnets
de voyages  ) «  Japon, les délices de l'extrême  ».
Et pour terminer l'année, l'exposition «  Noël  ?
Noëls  !   », prêtée par la médiathèque de Villars, a
emmené les visiteurs passer Noël dans
différents pays,
et s'approprier
ainsi coutumes
et recettes.

La dictée d'autrefois

La salle du Pinson était remplie le 27 septembre
dernier pour la 9ème édition de la dictée à la plume.
Le matin, 80 élèves de l'école Lamartine avaient
expérimenté le porte plume pour écrire leur propre
dictée, et le soir, des élèves plus âgés ont planché
sur un texte de Romain Gary, suivi de questions de
vocabulaire et de grammaire pour départager les
nombreux "zéro faute".

Le 14 septembre dernier, le Clos Vican
reçut la visite de plus de 200 personnes
lors de la deuxième édition des
Vicantaisies. Comme l'an dernier, la
manifestation a allié culture, patrimoine
et jeux dans une ambiance familiale.
Le service Culture, organisateur des
Vicantaisies, en coordination avec le
Comité d'animation, les Sorbielles
et le pôle

jeunesse, ont proposé crêpes et boissons,
une exposition de voitures anciennes, un défi
de légos géants (les finalistes ont remporté 4
entrées au Parc Aventure), un stand churros.
Les Kipouni's ont initié de nombreux enfants
à l'art de l'équilibre et du jonglage et le club
d'histoire locale a proposé son nouveau livre "Comment la
commune a changé de siècle". Enfin, François Reynard, premier
adjoint a captivé une cinquantaine de personnes lors de sa
conférence sur "Des origines de Saint-Jean à la Révolution".
L'Union Musicale a offert aux visiteurs un beau concert en plain
air. Le spectacle "Tontonballons et les zaventures du petit
Roi" a conquis un public d'enfants comme d'adultes et a clôturé de
manière festive cet après-midi des Journées du Patrimoine.
Rendez-vous l'an prochain !

Journées du Patrimoine et Les Vicantaisies :
un public de plus en plus nombreux

La rétro

Atelier Ikebana, animé

par Monique Roche,

lors de l'exposition sur

le Japon

Premier
trimestre 2014

En parallèle, L'Espace Voltaire
organisera des expositions
autour des pays choisis.
Peinture, photos, sculptures
feront écho aux tissus pré-
sentés à la Maison du Pas-
sementier, offrant une vision
plus culturelle de ces pays. La
première nous emmènera au
Vietnam, et permettra d'ad-
mirer de rares costumes du
Nord du pays.

Janvier : Travaux de réaménagement
Février :Expo sur le Vietnam
Mars : ExpoClub socio-culturel
Avril : M. Malacher, Peintures
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Journées Européennes du Patrimoine
(JEP)  :

1 00 ans de protection

Cette année encore, la Maison du Passementier a participé aux JEP le
week-end des 14 et 15 septembre. Le samedi, en lien avec les
Vicantaisies, les Sorbielles ont aussi exposé quelques-unes de leurs plus
belles voitures devant le musée.
Le dimanche, le musée était également ouvert au public avec la visite de

l'exposition temporaire et
des démonstrations de
tissage.
Pour cette nouvelle édition
des JEP, le public était au
rendez-vous et la com-
plémentarité avec les
Vicantaisies a très bien
fonctionné.

La rétro

À venir

La Maison du Passementier

La protection du patrimoine a
100 ans  ! A cette occasion,

nous avons aussi présenté la
«  fresque rubans  » réalisée par

les ados de l'accueil de loisirs de
Saint-Jean-Bonnefonds.

Exposition
Tissages autour du globe, voyage des identités

La Maison du Passementier et l’Espace Voltaire se réunissent à
nouveau sur un projet d'exposition autour de la thématique du
tissage dans le monde.
Une grande exposition, du 24 janvier au 26 octobre 2014, à la
Maison du Passementier, présentera différentes techniques de
tissage dans le monde. A travers un parcours géographique,
l'exposition met en avant les textiles phares de certains
pays, et notamment ceux qui font partie de leur richesse
patrimoniale. De l'Inde au Canada, en passant par l'Irlande ou le
Mali par exemple, l'exposition met en avant le lien entre tissus et
identités.

Durant toute la durée de l'exposition des conférences, ateliers et
projections seront également organisés

Atelier avec
Véronique Vernette,
le 1 2 avril de 1 5h à 1 7h
Illustrations à partir de
textiles africains

Renseignements
etinscriptions

au04.77.95.09.82
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Histoire Locale
La section "Histoire locale" du Club Socio-Culturel a réalisé un bel ouvrage de
près de 100 pages qui rappellera de nombreux souvenirs à certains et qui
fournira d'intéressants repères pour tous les Saint-Jeandaires.

Il retrace les mutations de la commune de l'après-guerre jusqu'en 2010
environ. On commence avec un résumé des bulletins paroissiaux parus de
1948 à 1955, on continue avec de rares publications des municipalités des
années soixante jusqu'aux bulletins municipaux dont la parution sera régulière
à partir de 1978.
L'ouvrage suit aussi l'évolution de l'habitat et du cadre de vie, des équi-
pements et services de la commune, de la vie économique, de l'hôpital
psychiatrique devenu Métrotech, de la vie citoyenne et associative.
On trouve la liste de tous les élus municipaux et un aperçu des
finances communales avec une intéressante conversion des
budgets établis en anciens francs, puis en nouveaux francs et
en euros avec des repères de prix de la vie quotidienne
(SMIC . baguette de pain . litre d'essence...).

Disponible à l'Espace Voltaire, à la Maison du Passementier et auprès des responsables du
Club d'Histoire Locale, en appelant le 06.80.32.31.90, l'ouvrage est accompagné d'un CD
"historique", avec notamment des extraits du film de l'abbé Grange.

Culture



Un stage de danse

Cette année, la saison culturelle consacre une semaine à
la danse. A cette occasion, deux spectacles sont
prévus  :

Confidences d'orteils /City life
Dimanche 26 janvier à 17h00 à l'Echappé

Proposée par la compagnie Orteils de sable, composée
de jeunes
danseurs âgés
de 10 à 17
ans, sous la
direction de la
chorégraphe
Mireille Barlet,
«  Confidence
d'orteils  » est
une création
conçue

comme une prise de parole directe des jeunes. Révéler
au public leurs motivations, leur manière de concevoir la
danse, mettre des mots sur leurs émotions et faire
entrer le spectateur dans l'intimité de la compagnie tels
sont les ambitions de cette création.

« City life »
A partir de l’œuvre musicale de Steve Reich, élaborée
autour des bruits de la ville de New-York, la pièce City
life interroge le spectateur sur les problèmes de
cohabitation, de pollution atmosphérique ou sonore, de
la place de l'individu mais aussi la vie dans la cité et les
relations qu'entretiennent les jeunes entre eux.

Haiku
Samedi 1er février à 20h30 à

l'Echappé
Proposée par la compagnie Dynamo,
la pièce « Haiku » met en scène la
beauté de la rencontre de deux êtres
apparemment étrangers, le bonheur
d'un sourire, le souvenir d'un regard,
l'ombre d'un mouvement.

Mais aussi desprojections  :

Jeudi30janvierà20h30àLaTrame
Les rêves dansants

« Les  rêves dansants  » retracent la vie du projet de Pina
Bausch de remonter son spectacle Kontakthof avec des
adolescents âgés de 14 à 18 ans n'ayant jamais dansé.

Un court métrage sera également
présenté par Stela dans le cadre du
festival «  Des arts//des cinés...   »,
suivi d'un débat en présence de la
directrice du festival.

Un stage de danse est ouvert aux jeunes et
aux adultes avec Virginie Barjonet de la Compagnie
Dynamo.
Réparti sur deux week-ends, ce stage d'initiation à la
danse contemporaine vous invite à explorer le temps et
l'espace de l'instant présent. A l'issue de ce stage, les
participants monteront sur scène pour un lever de rideau
lors du spectacle Haiku à l'Echappé le 1er février.

Dates du stage  :

Samedi 25 janvier 14h-17h
Dimanche 26 janvier  10h-12h /13h-16h
Vendredi 31 janvier  18h30-20h30

Samedi 1er février  16h30

Stagegratuitsur inscription
à l'Office de tourisme de Sorbiers ou

à l'Espace Voltaire.

La saison culturelle a une page Facebook  !

Sa ison Culturelle 2013 - 2014
Saint-Jean-Bonnefonds/Sorbiers

Soyons curieux  !

La semaine de la danse
Du 26 janvier au 1 er février

Espace Voltaire
1 rue J. E Dussigne

Saint-Jean-Bonnefonds
04 77 95 19 98

Office de Tourisme Sorbiers
2 avenue Charles de Gaulle

Sorbiers
04 77 01 11 42
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Lever de rideau pour l'école Lamartine :
Un projet enrichissant de conte musical

Les classes de CE2 de Béatrice Chaudier et de CM1 de Laurence Sergent ont cette
année un projet commun de réalisation  d'un conte musical, qui sera présenté
en lever de rideau du spectacle "les loups du chaperon", le soir du vendredi 17
janvier à la salle de la Trame.
Pour l'instant, les élèves ont lu de nombreux contes sur le loup et étudié tout
particulièrement les 6 histoires en lien avec le spectacle de la compagnie Halte
(Pierre et le loup, la chèvre de M. Seguin, le petit chaperon rouge...).
Grâce à l'aide du comédien et musicienGrégoireBéranger, les 2 classes travaillent
maintenant sur  la mise en texte théâtrale de l'histoire choisie,  sur  les chansons, les
décors et les costumes.
Les élèves attendent donc parents et spectateurs pour présenter le fruit de ce riche
travail

le soir du vendredi 17 janvier 2014,
à la salle de la Trame

Dimanche 24 novembre, malgré la neige, le public a répondu présent pour le
traditionnel concert de la Sainte-Cécile de l'Union musicale de Saint-Jean-
Bonnefonds. En première partie, la chorale Croq'notes de Villars a alterné chants
et danses sur le thème de la mer. L'Union musicale avec le concours des éléments
de la classe d'orchestre a commencé par un rock qui donna le tempo général de ce
concert. A l'issue de cet après-midi musical, Michel Fontaney (trompettiste) et
Jean-Paul Vindrier (clarinettiste) recevaient, respectivement, la médaille de
bronze et d'or de la fédération musicale de la Loire pour 20 ans et 40 ans de société.

Qu ' e st ce

qu i

se tra m e ?



Le séjour en Allemagne de juillet
dernier a rassemblé 36 personnes,
adultes et jeunes, autour d'un
programme très convivial concocté
par le Comité de jumelage de
Teuchern.
Deux haltes touristiques chez nos
jumeaux ont rendu les trajets moins
pénibles et ont permis d'apprécier les
deux villes de Freiburg à l'aller et de
Würzburg au retour.
Sur place ensuite, des thèmes choisis
par nos amis allemands tels que la vie
associative et le patrimoine historique,
ont permis au groupe de s'initier au tir
à l'arc, d'assister à une séance de
dressage de chiens puis le lundi de
visiter leMonument des Nations à
Leipzig. Le Comité allemand avait
choisi de montrer également deux
aspects de l'économie locale à travers
la fabrication de la bière et une
usine de torréfaction de café
dans la vallée de l'Unstrutt avec une
dégustation fort appréciée et
accompagnée d'un somptueux
dessert. A la fin du séjour, le groupe a
été reçu par le président du Landrat
de Naumburg avant de reprendre le
chemin du retour.

La rencontre 2014 à Saint-Jean-
Bonnefonds est d'ores et déjà fixée à
la dernière semaine de juillet. Un
programme riche et inhabituel dans sa
forme est en préparation : le thème
choisi «  couleurs et saveurs de
l'Europe  ». Les personnes souhaitant
accueillir des Allemands peuvent déjà
se faire connaître en contactant
l'Espace Voltaire (04 77 95 19 98) ou
Suzanne Chaize (04 77 95 09 60).

Semaine franco-allemande  :
20 au 26 janvier

Depuis le sommet franco-allemand
du 22 janvier 2003, quarantième
anniversaire du traité de l'Élysée, le 22
janvier est la "Journée franco-
allemande".
À cette occasion, le Comité de
Jumelage organisera des activités
pluridisciplinaires autour de la
langue du partenaire dans les écoles
de la commune sur toute la semaine
du 20 au 26 janvier (envoi de cartes
postales aux élèves des écoles de
Teuchern, jeux...). Le thème retenu
cette année est le 25ème anniversaire
de la chute du mur de Berlin.

Unfilmallemandpourtoutpublic

seraégalementdiffuséàla

Tramele24 janvier.

La Saint-Jeandaire : 22 Mars 2014
Vous êtes attendu nombreux(ses) pour cette traditionnelle journée de courses pédestres.
Organisée, conjointement par l'O.M.S, le comité d'animation et Saint-Jean Sport Détente,
cette édition 2014 vous proposera :
• Une initiation à la course pour les enfants des groupes scolaires de la commune.
• Le parcours désormais très connu de 6 km.
• Et enfin pour les "runners" confirmés, un trail de 15 km sur un parcours très sélectif.

Pour ces deux courses, les places sont limitées, vous pourvez vous inscrire :
* En remplissant la fiched'inscription que vous trouverez dans ce bulletin

(retour à O.M.S 17 bis rue V.Hugo Gymase Jean Damien à Saint-Jean-Bonnefonds)
* En allant sur le site internetde l'O.M.S : www.oms-sjb.com

Vous êtes nombreux à courrir sur les sentiers de la commune alors n'hésitez plus, venez
partager votre passion dans la joie et la bonne humeur.

Le jumelage

Freiburg - La maison des Marchands

Le circuit des
bouteil les vides

Brasserie
Kröstritzer

Le dressage des chiens

L'initiation au tir à l 'arc

Un aperçu de la vil le de Würzburg

Une partie du groupe devant
le Monument de la
batail le des Nations
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Goûter
des seniors
Le traditionnel goûter
des seniors aura lieu le
samedi 15 février

2014
après-midi

à la salle Aristide Briand.
Sont invitées à y

participer
gratuitementtoutes
les personnes âgées
d’au moins 65 ans
accompagnées de leur

conjoint.
Les personnes

intéressées doivent
s' inscrire en mairie,
04 77 95 07 03

au plus tard
levendredi31 janvier

2014.

La semaine bleue
Du 21 au 26 Octobre 2013

Comme chaque année depuis 4 ans, la
semaine bleue réservée aux séniors s’est
bien déroulée.
De nombreuses activités furent
proposées, sous un beau soleil «  le tour
de Saint-Jean  » en mini bus avec l’accueil
chaleureux que nous réserve, à chaque
fois, la présidente de l’Amicale du Fay.
Le spectacle de José Todaro au Zénith,
offert par le conseil général , a connu un
vif succès.
Notre ami «  le Benoît  » par son parler
gaga et ses anecdotes locales nous a
fait passer un après-midi agréable
clôturé par un goûter sympa.
La semaine s’est terminée le samedi par
un repas animé par «  Chansons d’hier et
d’aujourd’hui  ».
Beaucoup de séniors ont participé, nous
remercions tous les services municipaux
qui pour cette occasion, mettent en plus
de leur travail, gentillesse et disponibilité
pour satisfaire nos séniors saint- jean-
daires.

Voyage
Saint-Raphaël

Du 7 au 11 Octobre 2013, 57
personnes dont 17 de la Roseraie
prenaient quelques jours de vacances,
emportant dans leur valise, outre leurs
effets personnels, joie, bonne humeur,
sourire. Le séjour aux Genevriers fut
très agréable et ensoleillé, les visites
furent parfumées par la découverte de
la maison Fragonard à Grasse et
sucrées avec la confiserie artisanale
Florian du Pont du Lou.
Les excursions ont permis la
découverte du littoral de l’Esterel, la
«corniche d’or», et une promenade en
mer jusqu’aux calanques, sans oublier
l’honneur d’être photographié sur les
marches en marbre du festival de
Cannes mais sans le tapis rouge !!!
Tous sont revenus emportant en
souvenir l’excellente ambiance, la
convivialité qui firent la réussite de ce
voyage.

Téléthon

Stand Ados samedi après-midi à
Jean Tardy, Fontaine à chocolat et
boissons chaudes pour le téléthon

Marche intercommu-
nale contre le cancer
C'est par une belle journée d'automne que 600
marcheurs ont sillonné les chemins des
communes de Sorbiers, La Talaudière et Saint-
Jean-Bonnefonds le dimanche 27
octobre2013.
Grâce à eux ainsi qu'à tous les bénévoles
mobilisés pour la réussite de cette journée, un
chèque de 4956 € a été remis à la Ligue
contre le cancer.





Vie démocratique

Le conseil municipal
au fil des dossiers

Le 12 septembre 2013
• Subvention à l'Entente sportive pour l'apéritif

du 14 juillet

• Participation au Défi Familles à énergie positive

d'Héliose

• Avis favorable sur le Schéma de cohérence

territoriale (SCOT) Sud Loire

• Échange de terrain chemin du Ricolin

• Cession immobilière rue Jean Jaurès

• Demande de subvention pour l'aménagement de

la rue du Belvédère

• Autorisation de travaux pour l'aménagement de

la rue A. Croizat par le Syndicat intercommunal

d'énergie de la Loire (SIEL)

• Avenant à la convention de vente en gros de l'eau

potable avec la stéphanoise des eaux

• Convention pour le village de prévention et le

concert solidaire à destination des jeunes

• Vacance d'un poste d'adjoint

• Saint-Étienne Métropole : Convention de

transfert de la voirie parallèle à la RN 88

• Saint-Étienne Métropole - Rapport d'activité

2012

Le 8 novembre 2013
• Décision modificative pour le budget de la

commune

• Adhésion à l'Association des communes minières

de France (ACOM)

• Demande de subvention pour les travaux de

ravalement de façades de l'épicerie sociale

• Approbation de la modification n°2 du Plan local

d'urbanisme

• Institution et délégations du droit de préemption

urbain

• Dénominations de voies

• Échanges de terrains aux lieux-dit Zac du Minas et

domaine de Bachassin

• Convention avec le Centre de Formation de

Musiciens de Lyon intervenant dans les écoles

• Charte partenariale pour le développement de

l'enseignement artistique dans la Loire

• Recrutement d'agents recenseurs

• Adhésion à la Société publique locale «  Service

Funéraire Public de Saint-Étienne et des Communes

Associées  » (SFPSECA) et désignation de

représentants

• Motion contre la fermeture du Centre de

tri de Saint-Étienne Montreynaud

Le conseil municipal
au fil des dossiers
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Liste Indépendance Démocratique

La mission qui nous avait été confiée arrive à son
terme, nous profitons de cet espace d’expression,
pour vous dire combien nous avons été fiers de
représenter ce courant pendant ces 6 années.
Quelquefois nous aurions pu céder au
découragement, mais jamais le doute ne s’est
installé et les élus d’indépendance démocratique
auront honorés leurs mandats jusqu’à leurs termes
et nous les en remercions.
L’assiduité aux différents conseils ainsi que dans
les diverses commissions fut exemplaire, le travail
pour apporter un débat contradictoire de haute
tenu fut important mais nécessaire pour gagner en
crédibilité.
Nous espérons avoir représenté de façon
constante, sans compromission et sans faiblesse,
les St -Jeandaires qui nous avaient fait confiance
en 2008, mais aussi avoir pu prouver à ceux qui
doutaient de notre capacité à gérer, la preuve de
notre compétence  ;
Certains diront que trop souvent nous avons dit
«  non  » aux propositions de la majorité, nous
répondrons que compte tenu des éléments en
notre possession, nous ne pouvions pas
cautionnés ces décisions.
Nous avons exercé notre mandat d’élus de
l’opposition quelques fois dans des circonstances
un peu compliquées mais dans l’ensemble nous
estimons que les conditions d’exercice étaient
correctes.
Un courant qui apporte la contradiction est
nécessaire à l’exercice de la démocratie, certaines
personnes de la majorité ont compris notre
démarche d’autres moins mais c’est le jeu.
Nous espérons vous avoir donné suffisamment
d’informations pour que vous puissiez comprendre
nos positions. 
Nous pensons que nos efforts ne resteront pas
sans lendemain et que ceux qui porterons nos
idées seront en capacité le les mettre en œuvre lors
de la prochaine mandature.
Nous souhaitons une bonne année 2014 à tous les
Saint -Jeandaires.

Expression des listes La rubrique “Expression des listes”
est ouverte aux deux listes du
conseil municipal. Ces textes
n'engagent que la responsabilité
de leurs auteurs.

Liste d'Entente Républicaine

A l'approche de la fin du mandat municipal confié à
notre majorité en 2008, nous préparons bien sûr,
un bilan que vous recevrez dans quelques jours.
Ce dernier, conformément à la loi, sera financé par
les élus (et) ou candidats sur leurs deniers et publié
en dehors de la revue communale.
Nous tenons ici à remercier toutes celles et tous
ceux qui ont permis à notre collectivité de
poursuivre sa dynamique. Tous les dirigeants de
nos associations qui oeuvrent avec compétence et
dévouement ; tous les bénévoles mobilisés pour
les manifestations saint-jeandaires avec une
mention pour les personnes ayant rejoint l'Épicerie
sociale depuis son ouverture.
Nous remercions aussi les collectivités partenaires :
Saint-Étienne Métropole (pour les fonds de
concours au titre de l'habitat et du développement
durable), la Région (pour le complexe du Fay au
titre des énergies renouvelables), le Conseil
Général (pour une part du financement des
médiateurs), l'État (pour les emplois d'avenir).
Nous avons eu un appui solide du Sénateur
Maurice Vincent (pour l'Épicerie sociale sur sa
réserve parlementaire) et du Député Régis Juanico
(pour le pôle sportif du Fay sur sa réserve
parlementaire également).
Ce dernier a aussi suivi notre bon dossier auprès
du Centre National pour le Développement du
Sport qui vient d'attribuer 400 000 euros de
subvention à notre projet de salle sportive du Fay.
Ces aides sonnantes et trébuchantes ont reconnu
la pertinence des choix d'investissements que nous
avons effectués et contribuent à conforter les
finances communales.
Nous remercions enfin les Saint-Jeandaires qui
nous ont fait confiance et nous présentons à tous
nos concitoyens nos voeux les plus chaleureux de
bonne et heureuse année.
Le Maire et les élus de la majorité
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septembre 2013

PILLITTERI Chloé

PILLITTERI Lola

Baptèmescivils

juillet 2013

BERNAL Jummy –BONYAurélie

août 2013

CORON Bruno –MELI Pascale

ATALLAH Mickaël –GAYTON Aurélie

septembre 2013

SORROCHE Michel –QUINET

Josiane

CHAPEL Julien –FOLLÉAS Caroline

VINCENTMikaêl – FRAPPAGuylaine

octobre 2013

DESORME Jérôme –MAGARIAN

Michaël

novembre 2013

BAHLOULSâad-El-Imamme –

BOUOUDENE Hayette

DELAY Jean-Baptiste –DARLES

Audrey

Mariages

Cérémonie du 16 novembre 2013 -11h

50 ans de mariage

MONTEIL Charles et Liliane

JULIEN André et Thérèse

BONNETBernard et Monique

MONTBEL Paul et Marie Louise

SOARES Carlos et Ana

60 ans de mariage

MONTAGNEClaude et Edmonde

HUYNH Pierre et Marie Antoinette

juin 2013

BOURACHOT

Erwan

juillet 2013

THOLOZAN

Annaêlle

HEIM Mélyne

SIN Kaïs

MORELMatéo

BAROUXMahé

BESSAÂYasmine

LAREJ Inaya

PRADEL Léandre

BANCHET Justine

NATALE Charlie

août 2013

GOUTTENOIRE

Léna

MOINE Lisa

PATURALNilan

POINAS Mathilde

LUIZ Joaquim

septembre 2013

DEFOUR Bryan

VIALLETON Calie

MALECOT Jude

MOUGEOLE

Loucia

KHAMMAR

Mélina

JOYEUXLucie

FERRAND Tom

SIJAN Deyan

MORI Tiago

octobre 2013

ROUSSON

VALLA Evan

VIAL Lola

GUERDI Manel

CHARROIN Lény

DJOUDER Yanis

novembre 2013

VITTONATI

DESGOUTTE

Pablo

FERRAND Lilou

GONTIER Théo

MISTER Léo

BLANCHARD

Énora

COUTARELZoé

CLAUDYGiany

COMBARMOND

Hanaé

Naissances
juin 2013

GRAS Jeanne veuve MOULIN

juillet 2013

BADURA Jean

VEYSSEYRE Jean

CONTESSE Raymond

BéGON Marie- épouse MAGAND

MEROUANE Baya divorcée MAKHLOUF

août 2013

IACONAAngelo

AUTIN Marie veuve GRANJON

septembre 2013

POYET Jeannine veuve ARSAC

octobre 2013

COSTASIMOES Augusto

TEYMOND Jacques

BRUNON Rose épouse ROUBIN

MAUVIN Bernard

MAZENOD Jean-Baptiste

NEYME Pierre

BRUCCHERI Léonarda veuve DAVID

novembre 2013

NOIR Monique épouse SAUVIGNET

DEBARD Claudia veuve HABOUGIT

Décès

État-Civil

Anniversaires de mariage

Monsieur le Maire a félicité les 7 couples invités.

Une délicate attention

de Monsieur Huynh

A l'issue de la réception, M.Huyunh,

originaire du Vietnam, a tenu à re-

mercier chaleureusement la France,

la commune et la municipalité de

l'accueil qu'il a trouvé après des an-

nées de souffrances dûes à la guerre

dans son pays natal.

Un moment d'émotion sincère.

Merci à Monsieur Huynh et sa fa-

mille.



ELECTIONS MUNICIPALES ET COMMUNAUTAIRES DES 23 ET 30 MARS 2014

NOUVELLES REGLES / NOUVEAUX BULLETINS

Les 23 et 30 mars prochains, vous élirez vos conseillers municipaux. Ceux-
ci désigneront ensuite le maire et les adjoints de la commune.
Attention, une récente loi a modifié vos pratiques !

Un changement : 1 seul vote, mais 2 élections…
Les conseillers communautaires (anciennement délégués communautaires
et auparavant désignés par le conseil municipal) sont les représentants de la
commune au sein de la communauté d'agglomération (Saint-Etienne
Métropole). I ls seront élus simultanément avec les conseillers municipaux.

Pourquevotrevotecompte…

Peuvent voter les personnes qui sont régulièrement
inscrites sur la liste électorale.
Pour exercer votre droit de vote, vous devrez
présenter votre carte électorale et
obligatoirement un titre d'identité (carte
d'identité, passeport, permis de conduire… Ces titres
doivent être en cours de validité, à l'exception de la
carte nationale d'identité ou du passeport qui peuvent
être périmés).

1. Choisissezunseulbulletin !

Dans l'isoloir, vous devrez insérer
un seul bulletin de vote dans
l'enveloppe. La présence dans
l'enveloppe de plusieurs bulletins
différents entrainerait la nullité du
vote.
Ainsi, lorsque vous faites le choix
d'une liste de candidats pour le
conseil municipal, vous faites
automatiquement le choix pour la
liste de candidats au conseil
communautaire présente sur le
même bulletin de vote. Impossibilité
de dissocier les 2 élections.

2. N'inscrivezriendessus!

Les listes sont bloquées, il est
impossible de les modifier.
De plus, toute inscription pourrait
être analysée comme un signe de
reconnaissance entrainant la nullité
du vote !
Vous devez absolument proscrire :
• apposition de signes diverses
(croix, ronds, tirets…)
• pliage spécifique, froissement,
déchirure, coupage ou perforation
• bulletin de vote accompagné d'un
autre papier ou objet
• bulletin plié dans une enveloppe
elle-même placée dans l'enveloppe
du scrutin
Cette liste n'est pas exhaustive…

Lemodedescrutin

• 1 bulletin = 1 voix : les suffrages sont décomptés par liste

Le jour des élections municipales,
chaque bulletin de vote comprendra
deux listes de candidats :
• une liste de candidats au mandat de
conseiller municipal
• une liste de candidats (tous issus de
la première liste) au mandat de
conseillers communautaires.

Les listes sont BLOQUÉES. I l est
impossible de les modifier.

Les deux listes alterneront des
candidats hommes et femmes =
PARITÉ

Pour la première fois, l'électeur
procèdera donc directement à
l'élection des conseillers
communautaires = SUFFRAGE
UNIVERSELDIRECT

ELECTIONS MUNICIPALES ET COMMUNAUTAIRES DES 23 ET 30 MARS 2014

NOUVELLES REGLES / NOUVEAUX BULLETINS

Vous ne pouvez pas vous rendre au bureau de vote à la date du scrutin ?
Pensez à la procuration de vote.




